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REVUE MILITAIRE SUISSE
N'o 2. Lausanne, le 30 Janvier 1877. XXIIC Annee.

Sommaire. — Guerre d'Orient (Suite). — Une proposition tendant k mettre

les depenses en meilleure harmonie avec les ressources de la Conföderation
par la reduction de 8 ä 6 du nombre des divisions, sans nuire ponr cela ä la va-
laur de l'armöe. — Societe des officiers de la Confederation suisse.

Armes speciales. — Etude du relief du terrain sur les cartes. —
Canons anglais de gros calibre. — Exercices de tir d'infanterie.
- Societe federale des sous-officiers. Section de Lausanne. —
Circulaires officielles. — Nouvelles et chronique.

GUERRE D'ORIENT

(Suite.)

Les principales difficultes que la Conference de Constanlinople avait
ä trancner se resument dans deux documents qui viennent d'etre livres
ä la publicitö, ä savoir :

1° Une note de la Russie, du :}0 decembre, precisant au nom de
l'Europe et de la civilisation, les reformes necessaires ii la Turquie,
surtout en Bulgarie, et les garanlies de ces reformes.

2° Une note de la Sublime-Porte repondant ä la precedente.
Voici un resume de ces deux pieces, qui constituent le nceud de la

question actuelle.

Note russe du 30 decembre 1876. — Les propositions failes aux dölöguös
turcs dans la premiöre söance de la conförence ont öle presentöes au nom de

loules les puissances garanles el reprösentenl le minimum irröduclible de leurs
exigences. Si ces propositions sont repoussees, il esl döcidö que la conförence se

transporlera ailleurs pour continuer ä dölibörer sur la conduite ä tenir vis-ä-vis
du gouvernement ottoman.

Les propositions des puissances peuvent se rösumer ainsi:
Serbie. — Maintien du statu quo. En reaiite, la prineipautö a perdu quinze

millions de ducats.
Pour eviter lout prötexte ä de nouveaux conflils, il est de l'inlöröl de la Porle

que la queslion de la Drina soil definitivement röglöe par la cession du petit
Zwornik.

Montenegro. — Les dislricts dont les puissances demandent la cession ä la

prineipautö n'ont, pour la Turquie, aucune importance politique, nuanciere ou
administrative. Si la Porte refuse de cöder ces districis au Montenegro, eile doit,
conformöment ä ses engagements anlerieurs (adhösion ä la nole Andrassy et iradö
imperial), reconslruire ä ses frais les eglises el les villages detruits et pourvoir,
dans les premiers lemps, ä l'entretien de la population, ce qui coütera ä la Porte
trois ä qualre millions de livres. De plus, la population ne consentira pas, apres
cela, ä revenir ä sa Situation premiere. Les causes de conflit cl d'inlervention
etrangere persisleront Une cession de terriloire au Montenegro öcarle loutes ces

difficultes; les moeurs, la religion el la race de la population des dislricts en queslion

sont celles des Montenegrins: do plus, celle population reconnait l'autorile du

prince Nicolas el lui oböit.
Oblenir en echange de ces concessions la vassalile du Montenegro serait pour

la Porle un succös plus grand que ceux que la guerre a jamais pu lui procurer,
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Les pelils forls que la porle abandonnerait n'ont aucune importance slrategique

; leurs faibles garnisons piovoquent des conflits en lemps de paix et en lemps
de guerre gönent les Operations militaires. Nicksilch, qu'on a du ravilailler lout
le temps, en esl un exemple. Les puissances ont abandonnö le projet de donner
un porl au Montenegro En revanche, on demande la liberlö de navigation sur
la Boyana.

Bulgarie. — L'opinion publique en Europe demande un regime d'exception
pour lous les pays qui ont parliculieremenl soufTert dans la crise actuelle. La
formation d'une grande province aurail pu presenter de grandes difficultös. On a

remplace ce projet par l'application du systöme de la decentralisation base sur la

plus petite unile administrative, le canlon. C'esl pour cela qu'on s'est döcidö ä

former deux grands vilayets qui servironl de modöles pour le reste de l'empire el
oü seront expörimentöes les reformes. La meme expörience a ötö faite par Midhal-
pacha dans son vilayet du Danube en 1864. L'organisalion judiciaire sera modi-
fiöe. Le mot <• autonomie » n'esl pas prononce et le nom de « Bulgarie »

supprimö. Si la Porle ue veut pas metlre ä la töte des nouvelles provinces des

gouverneurs göneraux beiges, hollamlais ou suisses, comme l'onl proposö quelques

ambassades, eile nommera des Bulgares ä ces fonclions.
Bosnie et Herzegovine — Le reglement de celte queslion est base sur les

prineipes, adoplös par la Porle, de la note Andrassy. II n'y a donc pas ä y revenir.
Quant aux garanlies d'exöcution des reformes, elles ont pour bul d'eviter ä la

Turquie une guerre ou möme seulement l'occnpalion etrangere. En permetlant
le conlröle d'agenls ötrangers, la Porle fait relomber la responsabilite do la non-
exöculion des reformes ou de troubles öventuels sur la commission internationale.
Les musulmans sonl dejä habiluös ä voir le sullan appeler des ötrangers aux affaires;

ils verront donc sans elonnemenl l'etablissement d'une commission internationale.

L'ötablissemeni d'une police locale sous la direction d'un corps de troupes
etrangeres n'esl pas deraisonnable. Le gouvernement papal, celui de Naples ont
eu, jusqu'ä ces derniers lemps, des iroupes ölraugöres, Suisses surtoul, ä leur
service. La France, l'Angleterre el les Pays-Bas onl encore des corps ötrangers
plus ou moins considörables dans leurs iroupes des colonies. La Porle elle-
meme emploie dans son armöe et ses öcoles des inslrucleurs el des professeurs

allemands, francais el anglais, etc. En Egyple, des Italiens el des Suisses
fonl le service de la police. La Porle ferait donc acte de sagesse en acceplanl la

formation d'un corps de gendarmerie europöen Ce corps ne servira d'ailleurs que
de cadre ä une gendarmerie locale et n'apparliendra ä aucune des puissances ga-
ranles.

L'application de ce programme ne peut pas relächer les liens qui rattachenl les

provinces de l'empire sous l'autorile du sullan. Aussi ce qui s'est fail au Liban
en est une preuve.

Enfin, l'adoption par la Porte des propositions des puissances ne peut ölre ac-
cueillie qu'avec enlbonsiasme par la population pacilique de l'empire. La
perspective du licenciemenl de l'armee, du relour des redifs avant la saison de l'en-
semencement, de la reprise des travaux esl faile pour recommander au palriotisme
des hommes d'Elat musulmans la prompte aeeeptation des propositions des

puissances

Note turque du 9janvier 1877. — La note lue par Savl'el-paehaä la derniere
söance döbutc en annonearil la bonne volontö de la Porle d'accöder ä plusieurs
des propositions des grandes puissances el manifeste le dösir d'exposer complötement

pourquoi Ic gouvernement lure ne peut accepter les aulres. La note resume
en treize poinls les attributions que le programme des puissances donne ä la
commission internationale.



— 19 —

1° Regler les questions relatives aux intöröts des canlons, la nouvelle unite
administrative en Bulgarie ;

2° Determiner les moyens d'assurer la reprösentation des minoritös dans les

conseils cantonaux;
3° Fixer les mesures ä prendre pour quo 50 °/0 du revenu annuel des deux

nouveaux vilayets reviennentau tresor imperial, landis que le reste serait applique
aux besoins locaux de ces provinces;

4° Elaborer la röforme judiciaire ä introduire en Bulgarie ;

o° Döteiminer la facon donl les juges au civil et au criminel seront choisis,
dont les cours d'appel seront constituöes, etc., de maniere ä assurer l'ögalilö de

droils aux musulmans et aux chretiens;
6° Decouvrir les individus impliquös dans les röcents massacres et reviser les

sentences prononcöes conlre les chreliens accuses d'avoir pris part ä l'insurrection

;
7° Regulariser le porl d'armes, spöcialement pour les mahomölans, el assurer

la securile personnelle des sujels du sullan dans chaeune des deux provinces;
8° E\aluer les dommages öprouves par les chretiens en Bulgarie;
9° Prendre les mesures propres ä permettre aux paysans de devenir proprietaires

du sol qu'ils cullivenl;
10° Prendre les mesures nöces aires pour aider ceux qui out quitle les dislricts

en queslion, par sui.'e des röcents övönements, ä retourner chez eux ;
11° Examiner les plainles dirigees contre les auloriles et proposer des moyens

de remödier ä une injuste et mauvaise administration ;

12° Diviser la province en deux grandes sections ou gouvemements, et fixer
les lignes de demarcalion enlre les diflerents cantons et departements;

13° Elaborer le programme detaille des travaux qui lui sont confies.
Au sujet de ces Ireize propositions, la Porte döclare qu'un obslacle s'oppose ä

ce que de semblables pouvoirs soient allribuös ä une commission internationale :

c'esl que l'action el l'autorite du gouvernement seraient totalemeni suspendues,
el qu'un semblable Systeme introduit non seulement en Bulgarie, mais en Bosnie,
comme on l'a proposö, serait contraire aux dispositions du traitö de Paris aussi
bien qu'au programme anglais. Par consequent, le gouvernement oltoman ne sait

pas comment il pourrail donner son assentiment, de quelque facon que ce soil, ä

de semblables propositions, quelques modifications qu'elles subissent.
Quanl ä la gendarmerie ölrangöre, Savfel-pacha a döclarö que le gouvernement

turc ne se refuserait pas ä employer un corps d'instructeurs ötrangers pour
apprendre le service aux indigönes, mais qu'il estimait que l'imporlalion de 5,000
soldals ötrangers, ignorant le langage du pajs, serait aussi pröjudiciable au but

que se preposaient les dölöguös europöens, qu'humiliani pour la dignile de la

Porte; la prösence de ces Iroupes provoqucrail des Iroublesdont la responsabilitö,
en fin de compte, relomberait sur le gouvernement oltoman.

La nole dil ensuile que Ia proposition de former deux vilayets aboutirait ä un
verilable agrandissement de la Bulgarie, qui s'ötendrait de Widdin ä Salonique,
comprenant un grand nombre de Grecs, ce qui amönerail des conflits conlinuels
enlre les musulmans, les Bulgares et les Hellönes.

Savfel-pacha n'admet pas non plus que les Iroupes turques soient releguees
dans les forleresses, parce que celte mesure rendrail les gouverneurs des provinces

indöperidanls du sultan, qui, comme chef supröme de l'armöe, a le droit de

repartir les troupes comme il l'entend,
Au sujet de la quatrieme proposition des puissances porlant que 70 °/0 des

revenus soient appliquös aux besoins locaux, la note dil que, d'aprös la nouvelle
conslitulion, le budget de l'empire enlier doit elre elabli par la Chambre des

depules, sous röserve de l'approbalion du sullan, el que privilegier res provinces
serait inconstitutionnel.
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La cinquiöme proposilion, qui dil qu'aprös Irois ans d'exercice, les magislrals
seraienl inamovibles, esl egalement repoussee. Une semblable disposilion, dil
Savfel-pacha, rendrait les juges indepondanls du ministre de la justice ä Constantinople,

ce qui esl inadmissiblc.
La douziöme proposilion porle qu'un gouverneur gönöral el deux gouverneurs

chretiens, sujels du sultan ou ötrangers, seronl nommös pour cinq ans el ne pourront

ölre desliluös qu'aprös condamnation par la cour d'appel, qu'ils auront le

droit de fixer le budgel des provinces pour cinq ans, de nommer pour qualre ans
les mutessarifs el les ca'imakams, de les suspendre et de proposer leur destilution
ä la Porle. Savfel-pacha repousse cetle proposition en disant que, bien quo le
gouvernement oltoman ne s'oppose pas ä la nomination de gouverneurs chretiens pour
cinq ans, l'impuissance oü se trouverait la Porte, de les deslituer serail nuisible
aux interets des provinces ; que le droit des valis de nommer et de suspendre les

ca'imakams, en rendant ces fonclionnaires ilöpendants de Tadministration locale et
non de l'autorite centrale du sullan, pourrail produire de mauvais effels; que
d'ailleurs la nouvelle Constitution, noiamment l'article 59, avail pourvu ä ce que
ces fonclionnaires remplissent exaetement leurs devoirs; de plus, que la proposilion

des puissances inveslirail les gouverneurs d'un pouvoir dietatorial, qui les

entraincrait facilement ä eommetlie des acles arhilraires.
Ce document, trös döveloppö et redige en francais, conclut en exposanl les

raisons pour lesquelles il serail injuste d'expulser les Circassiens de leur nouvelle
patrie et en faisanl observer que la queslion de l'agrandissement territorial de la

Serbie et du Montenegro a döjä ölö resolue par la conförence elle-meme.
II a etö complöiö par un mömoire deslinö ä elre publie en Europe el de la

teneur suivante :

« II y a environ dix-huit mois que des tronbles öclalörent dans certains villages

du district de l'Herzögovine. pres du Montenegro. Ces troubies furent provo-
ques par un cerlain nombre d'individus qui, apres ötre restös quelque lemps dans
le Montenegro, avaient obtenu la permission do retourner dans leurs foyers sur
les sollicitations du prince Nicolas. Aussitöt que le gouvernement imperial en fut
informö, il se häla d'envoyer sur les lieux une commission d'enquöte chargee
d'exam'mer les griefs que Ton pouvait faire valoir pour justifier ou toul au moins

pour expliquer ce mouvement.
«Nos commissaires furent recus ä coups de fusil; toutes leurs propositions

furent rejetöes sans examen, el les autoriies locales se trouvörent bientöt face ä

face avec une resislance armöe pour laquelle ils ne s'ötaient en aucune facon
preparös.

« A ce moment-lä, une action mililaire, conduite avec promptitude, aurait eu
bon compte de quelques petites bandes do factieux qui faisaient leurs efiorts pour
troubler la iranquillilö de celle province. Cependant les conseils de la modöration
prövalurenl, et, malgrö les avis reilöres qui lui arrivaient de loutes parts, le

gouvernement imperial ne vonlul pas faire immediatement usage de ses forces contre
ses sujets ögarös; au lieu de les traiter avec rigueur, il s'occupa d'abord de les

calmer, el nous nous plaisons ä croire möme ä prösent que les efiorts entrepris
par lui ne seraient pas re>tes sans de bons rösullals, si les troubies de Nevesigne
n'avaient pas öle le premier symplöme d'une \asle conspiralion qui, ainsi que les

agissemenls Ponl plus laid prouve, lirent de I'Herzegovine Ic point de döpart
d'une aclion plus generale contre la paix el la Iranquillilö de l'empire

« Sous 1'influence d'emissaires repandus par les comites insurreclionnels, la

modöration du gouvernement imperial passa, aux yeux des populations ignorantes
el crödules, pour une preuve de faiblesse; l'interet que les puissances temoigne-
rent dans leurs deliberations en faveur d'une prompte pacificalion, fut interprötö
par elles comme un encouragement indirect, et les deux principaules voisines

avanl aooordö ä l'insurrection leur appui moral el matöriel, les aventuriers aeeou-
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rureul bicnlöi de lous les pays pour se balire dans los malheureux districts. Des
acles d'une brulalitö jusque-lä inconnue furent imposes par ces etrangers ä des

populations ögarees dans le but perfide de donner au conflil le caraclere d'une
iutte de races el de religion, et lorsque le gouvernement imperial, revenu de ses

premiöres illusions el fruströ dans ses gönöreuses intenlions, eut recours enfin ä

la force pour chälier ces criminelles lentatives, le mouvement avail döjä pris les

proporlions d'une formidable insurrection qui, dirigee par des ölrangers, enlrele-
nue par des secours venus du dehors el ayant pour base d'opörations le territoire
meme des deux principaules de Serbie et de Montenegro, osa dotier, favorisöe
qu'elle ölait par la saison et la nature des loealilös, los forces militaires qui y
avaienl öle envoyöes. Baltns dans chaque engagement, les insurgös ne s'en refor-
mörent pas moins au-delä de la ligne de demarcalion des deux principaules, el
leurs bandes, chassees d'un poinl quelconque de la Serbie ou du Montenegro,
apparaissaient quelques jours plus lard sur un aulre poinl pour lomber ;\ l'impro-
viste sur les dislricts avoisinants de la Bosnie el de l'Herzögovine qui leur en-
voyaient, pour se joimlre ä elles, un grand nombre de Serbes, de Dalmales et de

Monlönögrins.
ii Au milieu de ce dösordre, le gouvernement imperial öleva plus d'une fois la

voix pour rappeler ä ses sujels ögarös qu'ils devaienl porler leur attention sur
l'accomplissemenl d'uliles reformes, mais cela fut inutile II* lirent lous leurs
cITorts pour rendre suspeel le moi de röforme, et il n'esl pas de plan que les sup-
pöls de la conspiralion n'employörenl contre la securite de l'empire et pour engager

les insurgös ä persövörer dans la guerre civile. Celle circonstance esi au-delä
de toule conlroverse ; aussi est-il de toule necessite d'appeler sur eile l'alleiilion,
car eile caracterise la .-erie lout entiere des faits qui se rauschen! ä Pinsurreclion
rle l'Herzögovine el ä lous les aulres mouvements qui vinrenl ä sa suile.

« La lulle continuant dans ces conditions, le gouvernement imperial et royal
de l'Auslro-Hongrie prit Pinitiative de proposer certaines löformes applicables aux
provinces insorgees.

« Ces propositions n'ötaient pas de nature ä rencontrer en principe de l'oppo-
silion de la pari de la Sublime Poite, voyanl qu'elles restaient en dehors et au-
delä des institutions qu'elle ölail sur le poinl d'elablir spontanömenl dans
l'organisalion administrative des provinces. Neanmoins le gouvernement imperial hösila
ä les accepter dans la forme sous laquelle elles ölaient prösentöes, appelant l'at-
teution sur le fait qu'il se pourrail qu'un systöme de concessions applicables aux
sujets revoltös serail en Opposition aux (ins que l'on se proposait d'alleindre el
que, loin de desarmer la röbellion, elles pourraient lui donner une force nouvelle
et raviver le feu non öleinl, qu'il ötait enfin ä eraindre que les insurges ne vissent
dans celle demarche — donl, d'ailleurs, rien ne garantissait Pefficacite quant aux
chefs de l'insurrection — une preuve de Sympathie de nature ä les encourager ä

persisler plus que jamais dans leur resislance.
« Nonobstant ces observations, dorn la marche des övönements n'a que Irop

bien dömontre la juslesse, la majoritö des puissances amies avanl maintenu l'ä-
propos de celte demarche, la Sublime Porte a dormo son adhösion aux propositions

du comle Andrassy, qui furent sanclionnöes par un iradö imperial et devin-
rent ainsi la loi de l'Elal.

« On sait comment celte lenlalive de paeification avorta; ainsi qu'on l'avail
crainl, cel insucces fut suivi d'une reeiudescenee d'audace de la pari des insurgös

et d'un redoublemenl d'aetivite de la pari du parti rövolulionuaire dans les
deux principaules. Les affaires interieures de l'empire augmenlöreiit les difficultös

de la Situation, el los conspirateurs crurenl le momeul venu d'elendre le cercle

de l'insurrection dans les autres provinces de l'empire, oü. depuis longtemps,
eile se pröparail par tous les elements d'un soulevement gönöral. Les dösordres
qui eurent lieu vers le commenceuienl de 1876, dans quelques villages bulgares,
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furent le premier essai de ce nouveau plan d'aetion. Ils furent toutefois promptement

reprimes; aussi le gouvernement imperial se crul-il autorisö h compter
sur le bon sens et la fidelitö des populations bulgares, lorsqu'ä la fin du mois de

mars l'insurrection eclata soudainement en Bulgarie avec une grande violence,
dans un pays jusque-lä si tranquille et si prospöre et donl les habitants,
musulmans et chretiens, vivant ä cöle les uns des aulres, n'avaient jamais rien
entrepris conlre Pautoritö du sullan.

« Les documenis qui tomberenl dans ses mains, et les aveux des principaux
coupables fournissent la preuve que Pinsurreclion de la Bulgarie, organisöe par
des mains eloignees ne pouvail ötre, dans l'esprit de ces insligateurs, que le com-
plöment d'une vaste conspiralion avanl pour objet d'amener la guerre civile
jusqu'aux portes de la capilale.

« Je ne puis omettre de faire observer ici que les pays habites par les Bulgares
sont ceux-lä meine qui, durant la pöriode qui s'esl öcoulee depuis le traile de

Paris, ont le plus profile des avantages des amölioralions materielles et administratives

qu'on leur a donnös. La population bulgare el ses besoins moraux avaient
öle l'objet d'une sollicilude loute speciale, si bien que, parmi les autres populations

de l'empire, il s'est trouve des gens qui allaient jusqu'ä aecuser la Sublime
Porle de pariialilö pour ses sujets bulgares. Malheureusement la pfopagande rövo-
lutionnaire s'ölail arrangee pour exploiler syslömaliquement dans l'intervalle,
conlre l'autorite centrale, loules les concessions, tous les acles de bienveillance
dont les Bulgares elaienl l'objet.

« A l'öpoque. donl je parle, les comites insurrectionnels avaient envoyö dans
les villages chretiens des emissaires chargös d'appeler les Bulgares ä s'armer et
de les exciler ä massacrer les musulmans. Un certain nombre de Bulgares se-
duils par des promesses mensongöres, par des espörances fallacienses de secours
immödiats venant du dehors, se laisserenl entrainer dans la röbellion et se signa-
lerenl tout d'abord par le massacre des musulmans, le pillage de leurs magasins.
le sac et Pincendie de leurs demeures.

« Le pöril ölait grand. Les dislricts insurgös de la Bulgarie ötaient alors com-
plötemenl degarnis de troupes regulieres, la Prolongation de Pinsurreclion herzö-
govinienne et des difficullös de loutes sortes, paralysaient Padministration. Malgrö
cela, le mouvement bulgare dans les pays voisins des Balkansii ful reprimö avec
une promptitude admirable el cela sans etTusion de sang, comme cerlains individus

ont pris plaisir ä le croire.
« Mais, toul au contraire, si la vaste echelle sur laquelle la conspiralion fut

organisöe, est prise en consideration el les nombreux moyens d'aetion que les

conspiraleurs avaienl ä leur disposition el les circonstances defavorables oü le

gouvernement imperial se trouvait placö et au milieu desquelles le mouvement eclata,
nous serons ötonnes qu'une insurrection donl l'objet ölait de Iransformer la peninsule

des Balkans toul enliöre en un immense champ de carnage ait pu etre röpri-
mee el complelement m se ä neant sans qu'il y ait eu ä deplorer un plus grand
sacrifice d'hommes, el nous aurons en meme lemps l'explication de ce irisle öpi-
sode de la guerre civile el Ions les ölömenls nöcessaires pour en juger d'uiie
maniöre equitable.

« Les expressiions ne manqueront pas pour exprimer la profonde tristesse que
le gouvernement a ressenlie ä la nouvelle de la revolte de ses sujets cbötiens et

ses consöquences, et il a fail ses efiorts, des qu'il a pu ressaisir son aulorilö lege-
remenl öbranlöe, pour cicalriser les blessures lailes par la guerre civile et pour
aecomplir l'ceuvre de reparation imposöe ä sa sollicilude, et ä laquelle l'Europe,
mieux eclairöe, n'hösilera pas ä rendre justice.

« Tandis que la Sublime Porte faisait poursuivre et punir les coupables el ae-
complissait la paeification du pays, un programme nouveau de reformes, exclusivement

applicable aux provinces insurgöes, ful proposö et soumis ä l'examen etä
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Papprobatiou des grandes puissances. Je n'ai pas ä me prononcer ici sur un projel
sur lequel la Sublime Porle n'a pas hösile ä donner officiellement son opinion. Si

j'y fais allusion, c'esl parce que le projet est tombe dans le domaine public el
qu'il esl bon d'en faire mention dans l'ordre chronologique des fails qui ont
procödö les nouvelles calamilös qui ötaient sur le point d'assaillir la Turquie

« Lo Serbie et le Montenegro onl pris une pari si aclive ä Pinsurreclion de PHer
zegovine et de la Bosnie que l'on pourrail aflirmer et demontier au besoin jusqu'ä
la derniöre övidence que si ces deux principaules avaient observe, comme c'ötait
leur devoir de le faire, la neulralitö la plus stricte au lieu de permettre ä l'insurrection

de trouver aide ei appui sur leurs territoires respectifs et de reciuler parmi
leur population les ölements pour combatlre, on .serait arrivö depuis longtemps ä

pacifier ces provinces. Les faits qui lemoignent de celte partieipation sonl de dale
trop recenle el trop bien connus pour qu'il soit besoin de s'y arröler longtemps ;

mais il esl hon d'en rappeler le souvenii ä la memoire afin de faire voir que
jusqu'au mois de juin la Serbie el le Montenegro, malgrö l'appui reel quoique non
avouö qu'elles ont aecorde aux insurgös, n'ont pas cessö de protester de leur ferme
intention de rester complölemenl neutres et fidöles ä leur devoir envers la
Sublime Porte. Cependant, ces deux provinces qui, d'aprös leurs propres declaralions,

n'avaienl aucun sujet de plainle ont sondainement et simultanement signifie
ä la Sublime Porte, l'une, qu'elle n'ötait pas pröparee pour substituer un etat
d'hoslilitö ouvert ä Pötal de contrainle qui resullaü pour eile de Pinsurreclion des

provinces voisines; l'aulre, qu'elle considörail cornme nöcessaire d'cnvahir la

Bosnie pour arriver ä la pacifier et la gouverner, el qu'elle ötait sur le point de

procöder ä l'exöcution de son projel. avec ou sans le consenlemenl de la Sublime
Porte, et eile aurail bien pu ajouler aussi de l'Europe, aux grandes puissances de

laquelle eile prodiguail les assurances les plus paeifiques.
« Pour quiconque a suivi res övönements depuis leur origine jusqu'au jour oü

eclata Celle double döclaration de guerre aussi audaciense qu'inlempeslive, il
restera prouve que lous les fails qui se sont succedö pendanl plus de dix mois ont
ölö coneus et produits par le möme esprit La paix de l'empire oltoman ot la
securile de sa population onl ölö troublöes par une cause absolument etrangere aux
iuiöröts des populations chröliennes, au nom desquelles cependant lous ces actes
ont ötö commis

« La Turquie, dans le cours de ces övönements s'esl moiilive constamment
disposöe ä cöder aux conseils amicaux de l'Europe, et le simple expose des difte-
rentes phases de la lulle engagee dans les Balkans depuis son poinl de depart
jusqu'au jour oü eile acquit son plus grand developpement par l'entree de la Serbie
el du Montenegro eu campagne, doivenl suffire pour convaincre lout esprit impar-
lial, que le gouvernement iure ne saurait, saus injustice, ölre tenu pour responsable,

ä aucun litre et dans aucune mesure, des malheurs qui ont ötö la

consöquence de la rebellion, mais qu'il a lache au contraire de les conjurer, de les

atlenuer, de les reparer aulanl qu'il a pu le faire. •

« Lorsque les Serbes, vaineus sur les champs de balaille en depit des secours
de toule nalure qui leur sonl arrivös du dehors, ont ötö reduits ä solliciter la
mödialion des grandes puissances pour obtenir la paix, le gouvernement imperial n'a

pas hösite ä aecorder successivement la Suspension d'armes qui lui avait ölö

proposee el sa döförence pour les vceux des grandes puissances n'a eu d'autres bor-
nes que celles qui lui ötaient prescriles par le souci du salut de ses armees.

» Toul röcemment encore, il est nöcessaire de rappeler ce fait, ce sonl les Serbe»

qui, en rompanl la treve accordöe par le gouvernement imperial, ont rendu
nöcessaire de sa pari une action mililaire plus rigoureuse, aclion dont les
consöquences se sonl fait si puissamment sentir dans les rögions diplomatiques.

ii Pendant que la Sublime Porte luttait hravement pour la döfense de ses droits
el pour le rötablissemenl des droits legitimes du sultan, d'autres oeuvres non
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moins importantes et non moins urgentes ötaient en voie d'elre accomplies par
l'empire ottoman. Les prineipes de reorganisation ä la fois politique et administrative

ötaient proclamös Conformement ä ces prineipes ömananl de la libre el
spontanöe volonte du sullan et des sentiments et des vceux exprimes par les

hommes les plus öclairös de l'empire, de nouvelles institutions embrassant
l'ensemble du corps social de la base au sommet etaient pröparöes dans les conseils de

la Sublime Porle.
« Celte oeuvre aujourd'hui est accomplie, en lanl que la Constitution generale

consacre l'ögalitö civile el polilique enlre lous les Ottomans, sans distinetion de

race ni de religion, la partieipation du pays ä ses propres affaires sous la double
forme d'une assemblee legislative sorlie de son propre sein et de conseils provinciaux

egalement elus et appelös ä exercer leur aclion directe sur Padministration
locale, conformöment ä un programme de decentralisalion qui s'allie au respeel et
ä l'uniiö de l'empire et ä l'independance de Pautoritö centrale.

« Le developpement de ces institutions generales, qui consiitueront la reforme
de toules les administrations de l'Elal, ne saurait ötre mis en doule, bien que ces
prineipes, nouveaux en Turquie, gräce ä la magnanimitö et ä la gönereuse
initiative du sultan, associent le pays tout entier ä Pölaboralion des lois qui doivent
naitre de cette reforme.

« En un moi, l'ceuvre se döveloppera d'elle-möme, en vertu de sa propre force
ct independamment du gouvernement lui-meme. C'esl la meilleure des garanlies
que la Sublime Porle puisse donner de l'execulion complöte et sincere de ce
programme de reformes, car c'est le pays lui-möme qui est constitue le gardien de

ses inlörets.
« Le principe d'egalitö inscrit en töle de la nouvelle Constitution ne peut ötre

considere uniquement comme s'appliquant ä tous les membres de la grande
famille oltomane; il doit s'appliquer aussi, dös Ic döbut. ä chaeune des parties dont
se compose l'empire oltoman Quels que puissent ölre leur Situation geographique
ou leur caractere ethnologique, toules ces parties doivent avoir une destinee
commune, toutes doivent jouir des memes avantages, exercer la möme autorite, etre
soumises aux mömes lois. Attaquer ce principe, ce serait compromeilre l'ceuvre
de röorganisation de l'empire, preparer la voie ä la dösagrögalion de ses ölements
nationaux. creer enlre les provinces un dangereux anlagonisme, el finalement
semer de nouveaux germes de trouble et de rebellion.

« Les puissances amies, dösireuses de contribuer ä etablir une paix durable,
fondee sur l'uniiö des institutions et sur Pinlegrilö de l'empire, donneront leur
complete et loyale adhösion ä ce principe d'egalitö generale qui forme la base el
constitue la force de l'ötat polilique de toules les nations europöennes.

« C'est dans ces condilions que le gouvernement imperial, prösenlant d'une main
l'exposö fidele des övönements qui onl trouble l'empire oltoman el produit la
Situation presente, el, de l'autre main, la nouvelle Constitution qui fixe desormais
le droil public oltoman, vient prendre sa place dans les conseils de l'Europe.

« La Turquie peut declarer que c'a öle sa fermele el sa modöration qui onl
vaincu celle grande conspiralion revolutionnaire qui visait ouverlemeni ä renverser

l'empire oltoman et ä troubler profondement la tranquillitö de l'Europe.
« Si, au milieu de difficullös qui sont presque saus exemple dans Phistoire,

difficultös qui sonl venues Passaillir, le gouvernement imperial avait laisse peri-
cliter le principe d'autoritö qu'il.avail le devoir de defendre, s'il avait cede aux
allaques donl il elait l'objet, et si ia rövolution avail triomphe, il n'est pas difficile
de voir que les plus sörieuses complicalions n'auraient pas manque de surgir. En
donnant des preuves d'incontestable vilalile, en rendanl un signalö service ä la

cause de Pordre el consequemment aussi ä celle du vrai progres, le gouvernement
oltoman croit avoir acquis de nouveaux litres ä l'intöret sympathique des grandes
puissances. La Turquie entreprend aujourd'hui de consolider, par une sörie de



— 25 —

nouvelles institutions concues dans un esprit lout ä la fois liberal et pralique,
Pordre qu'il a ölö capable de maintenir. II a la conviction d'elre en ötal de mener
ä bonne fin cetle seconde parlie de Pimportante mission qui lui incombe, et en

reporlant sa pensöe sur la pöriode qui s'esl ecoulee depuis le traile de Paris ainsi

que sur les övönements röcents que je viens de placer sous les yeux des membres
de la conförence, il ne voit rien qui ne l'anlorise ä compter avant toul sur les

sentiments de haule confiance des grandes puissances amies, dont j'ai l'honneur
de reconnaitre en vous, messieurs, les reprösentants autorisös. »

Le Nouvelliste vaudois, qui a rouvert la serie de ses interessantes
correspondances particulieres d'Orient, publie une lettre de Vienne,
8 janvier, d'oü nous delacbons les piquants passages ci-apres :

Je saute dans un de ces vöbicules donl la haridelle lögendaire esl de tous les

pays, el nous glissons dans la « Burg» ä la recherche de devlnez? A la
recherche du general Tschernaiefi el de son chef d'ötal-major Monlcverde, mon com
pagnon de roule de l'Herzögovine. El je Irouve sc reposant de leurs fatigues, ces
messieurs bien inslalles ä l'hötel, huvani, mangeanl, donnant. oublianl la Serbie
el les bachibozougs Monleverde me saute au cou; il me prösente au gönerai
Tschernaiefi et ä M. Welsiliki Bodaziroff, un troisieme personnage qui a son röle
ä lui : c'est Pagent diplomatique, l'homme organisant les secours, les soins, la

campagne diplomatique ; c'esl lui qui a organise la souscriplion en faveur des

Slaves, laquelle a donnö 4 millions de roubles.
Le gönöral Tschernaiefi'est fatigue; il esl, comme toul le monde, absolument

ignoranl de cc qui sc passera; il döplore que l'armee russe ne soit pas prete comme
on le croyait, que la conförence soit si facile, quo les Turcs le soionl si peu, que
los Serbes aient ölö si timides el les Russes si peu nombreux.

La discrölion m'oblige ä vous laire bien des choses interessantes, mais pour vous
convaincre que officiellement on n'est pas si fori en colere contre Tschernaiefi el
ceux qui onl combaltu cet öle, je von» dirai que ces messieurs ont rer^u do fori
helles decoralions de la Russie, Serbie ei de la Prusse. Monleverde a un plaisir
toul enfanlin ä me faire voir ces pieces ä conviction, et c'esl ponr cela que je vous
Signale ce petit detail de route, qui vous renseignera mieux que toul commentaire
sur les allures de la diplomatie. Monleverde pari pour Petersbourg, M. Welsiliki
pour (e Montenegro, oü il y va faire la röpartition de livres de priores slaves el de

munitions, d'orriements (l'eglise. et de capotes; quanl au gönerai Tschernaiefi il
resle ä Vienne, el il n'y a que fori peu de Viennois qui sachenl quo le dictaleur
de Serbie esl au milieu d'eux.

Les complicalions orientales touchent vraisemblablemenl ä la fin de leur
premier acte.

Bien que les plönipotentiaires europöens en soient arrivös ä formuler un
programme tres röduit el anime d'un verilable esprit de concilialion, la Porte s'obs-
line de plus en plus dans sa polilique de rösistance. Non seulement il n'ölait
plus queslion d'oecupation etrangere de la Bulgarie, mais l'idee d'une simple

gendarmerie elrangere ölait öcartee : on se contentait d'ofirir au sullan des
officiers europöens qui, commissionnös par lui, eommanderaienl un corps de iroupes
compose de sujels oltomans, chretiens et musulmans II n'y aurail pas non plus
de remaniement dans les divisions administratives des provinces slaves de Turquie,

el l..'s Iroupes ne seraienl pas canlonnees dans des places dösignöes ä

l'avance. Enfin la queslion du Pelil-Zvomik ölait renvoyee ä plus tard.
L'agrandissement du Montenegro ne depassait pas les limites acceplöes par la Porte.
Restaient deux poinls sur lesquels insislaient les membres de la conförence,
toutefois apres les avoir singulierement amendes : les gouverneurs des provinces
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chrelieunes seronl chretiens, et leur nomination devra etre soumise ä la sanetion
des puissances garantes du traitö de Paris el de ses consöquences, mais cela
seulement pendanl cinq ans; enfin la commission chargee de surveiller l'execulion
des reformes, au lieu d'elre complötement formöe d'ölömeiits europöens, ne le
serail plus que par moitie, l'aulre moilie devant se composer de sujets oltomans.
Ces points, la Porle les rejelle comme contraires ä la dignitö de l'empire oltoman
et ä sa nouvelle Conslitulion. En consöquence, la conförence, aprös une derniöre
et solenneile seance, le samedi 20 janvier, s'est döclaröe dissoute.

UNE PROPOSITION
TENDANT A METTRE LES DEPENSES EN MEILLEURE HARMONIE AVEC LES RESSOURCES

DE LA CONFEDERATION MAR LA REDUCTION DE 8 A 6 DU NOMBRE DES DIVISIONS,

SANS NUIRE POUR CELA A LA VALEUR DE I,'ARMEE

(presentee au haut Conseil federal le 2 döcembre 1876 ').
II y a ä peine deux ans quo la nouvelle Organisation mililaire esl entröe en

vigueur. On atlendil de grandes choses de celte rövision, et nn compla aussi que
les ressources financieres de la Confödöration suffiraienl pour la mener ä bien.

On no doit pas s'ölonner si plus (l'une difficullö s'esl monlröc Jans ce grand
travail. Mainlenant on voit plus clair; les fails sonl lä, landis qu'auparavant on
s'ötail contente de probabilites et de suppositions. II y a un fait qui, d'une
maniere toule parliniliöre, merile l'attention : la nöcessitö de se procurer de plus
grandes sommes qu'on ne Pavait prövu et la difficullö, pour ne pas dire Pimpossibilile,

d'y parvenir. Dös lors on chercha ä faire des economies qui sonl en con-
tradiclion avec les disposilions de la loi.

Cependant les döficits augmenterent. L'arc avait etö (endu oulre mesure, on se

demande comment on se tirera d'affaire, quel expödienl on adoptera II faul
reconnaitre comme principe dirigeant que les regles legales doivent ölre telles
qu'elles puissent etre exöculöes röellement.

Cinq facteurs doivent ötre pris en consideration dans l'examen de celte queslion

:

1° L'obligation de servir imposöe ä chaque citoyen, laquelle delermine le nombre

des recrues;
2° La force de l'armöe, relalivement au nombre et ä la force des corps qui

sont organisös;
3° La duröe du service personnel;
4° Les frais de solde, d'öquipement. d'armement el d'entretien, qui constiluent

la somme döpensöe pour chaque homme ;
o° L'inslruclion qui est ä donner.
L'on ne peut toueber au premier factour elabli par la Constitution födörale.

L'obligation de servir. imposöe ä chaque citoyen, esl un principe fundamental.
Quanl au quatriöme facteur, les frais de solde, etc., il esl difficile d'en retrancher

quelque chose.
La nouvelle loi d'organisalion mililaire est allee bien loin lorsque non seulement

eile abolit la retenue de l'ordinaire, mais lorsque, dn möme coup, eile porle
la solde du soldat (infanterie) de 45 ä 80 Centimes. Mais il ne faut plus mainlenant

changer ces dispositions; les elablir ölait facile, revenir en arriöre est difficile.

Quanl ä Pinstruclion (oe facteur) il ne faut pas y apporter des changemenls
qui pourraient nuire ä la qualile et ä l'habilete des Iroupes et des officiers. Les
frais affectes ä ce facteur sont döjä bien faibles.

1 Cette brochure deJM. le colonel-brigadier de Büren, conseiller national, a ötö
imprimöe]comme manuscrit, en allemand ; nous croyons interessant d'en donner
ici une traduetion. Red.
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